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3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame 
de Vette comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3 compte tenu des modifications qui y ont 
été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame de Vette peut démissionner de son poste de 
membre à temps plein de la Commission, sans pénalité, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame de Vette consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, madame de Vette aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame de Vette demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame de 
Vette se termine le 25 février 2023. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre à temps plein de la Commission, il l’en avisera 
au plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre à temps plein de la 
Commission, madame de Vette recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 162-2018, 20 février 2018
ConCernant le versement d’une subvention de 
1 850 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail pour l’exercice 
financier 2017-2018

attenDu que la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail est une personne 
morale instituée en vertu de l’article 137 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1);

attenDu que la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail a mis sur pied diffé-
rents projets, par l’entremise du comité ACCES construc-
tion, afin de contribuer à enrayer l’évasion fiscale, le travail 
non déclaré et le non-respect d’autres obligations légales 
dans le secteur de la construction et les a poursuivis au 
cours de l’exercice 2017-2018;

attenDu que, dans le cadre du Plan économique du 
Québec de mars 2017, le gouvernement prévoit la mise 
en place d’un programme d’appui destiné aux associa-
tions d’employeurs, qui sera géré par la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, 
dans l’objectif de conscientiser les entreprises et de les 
soutenir dans l’application des normes du travail;
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attenDu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre respon-
sable du Travail à verser à la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail une 
subvention totalisant 1 850 000 $ pour l’exercice finan-
cier 2017-2018, soit une subvention de 850 000 $ pour la 
réalisation de ces projets dans le cadre d’ACCES construc-
tion et une subvention de 1 000 000 $ pour la mise en place 
du Programme d’aide au respect des normes du travail;

attenDu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

que la ministre responsable du Travail soit autorisée à 
verser à la Commission des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail une subvention de 1 850 000 $ 
pour l’exercice financier 2017-2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
anDré Fortier
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Décret 181-2018, 28 février 2018
ConCernant l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

attenDu que le premier alinéa de l’article 697 du 
Code de procédure civile (chapitre C-25.01) prévoit que 
les œuvres d’art et les autres biens culturels ou histo-
riques provenant de l’extérieur du Québec qui sont expo-
sés publiquement au Québec ou destinés à y être exposés 
sont insaisissables s’ils sont déclarés tels par décret du 
gouvernement, pour la période qui y est indiquée;

attenDu que Pointe-à-Callière, cité d’archéologie 
et d’histoire de Montréal présentera l’exposition « Reines 
d’Égypte », du 10 avril au 4 novembre 2018;

attenDu que les œuvres d’art et les autres biens 
culturels ou historiques mentionnés à la liste annexée et 
qui sont destinés à être exposés publiquement au Québec 
dans le cadre de cette exposition proviennent de l’extérieur 
du Québec;

attenDu qu’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité des 
œuvres d’art et des autres biens culturels ou historiques 
mentionnés à la liste annexée au présent décret qui seront 
exposés par Pointe-à-Callière, cité d’archéologie et d’his-
toire de Montréal dans le cadre de l’exposition « Reines 
d’Égypte », de même que de toute autre œuvre d’art et tout 
autre bien culturel ou historique qui pourront s’y ajouter, 
et ce, à compter du moment de leur arrivée au Québec 
jusqu’au moment de leur départ;

attenDu que, conformément au premier alinéa de 
l’article 697 du Code de procédure civile, le décret entre 
en vigueur dès sa publication à la Gazette officielle du 
Québec;

attenDu que, conformément au deuxième alinéa de 
cet article, l’insaisissabilité de ces biens n’empêche pas 
l’exécution de jugements rendus si ces biens ont été, à 
l’origine, conçus, produits ou réalisés au Québec ou encore 
pour donner effet à un contrat de service relatif à leur 
transport, leur entreposage et leur exposition;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre de la Justice :

que les œuvres d’art et les autres biens culturels ou 
historiques provenant de l’extérieur du Québec, dont la 
liste apparaît en annexe, qui seront exposés à Pointe-à-
Callière, cité d’archéologie et d’histoire de Montréal, dans 
le cadre de l’exposition « Reines d’Égypte » présentée du 
10 avril au 4 novembre 2018, de même que toute autre 
œuvre d’art et tout autre bien culturel ou historique qui 
pourront s’y ajouter, soient déclarés insaisissables à comp-
ter du moment de leur arrivée au Québec jusqu’au moment 
de leur départ.

Le greffier du Conseil exécutif,
anDré Fortier
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